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- décision RAA n°229 pour le dossier ETP n°B133 - CH Laon
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Bruno DONIUS 

Directeur 

CH Béthune Beuvry 

27 rue Delbecque 

CS 10809 

62408 Béthune cedex 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 

 

 
La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 16 septembre 2021 

 

 
Affaire suivie par : Laurine DUROT    

Sous-direction parcours de prévention  
Service prévention intégrée aux soins  

Téléphone : 07.63.64.00.07.  

Mail : laurine.durot@ars.sante.fr 

 

 
 
Objet : Notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique du 
patient / exercice 2021 
 
 

Chaque année, le montant de la dotation allouée au titre des activités d’éducation thérapeutique 
du patient déployées au sein de votre établissement est calculé sur la base de :  

 l’activité réelle n-1 tracée dans le rapport d’activité annuel de chaque programme d’ETP 

autorisé/déclaré d’une part ;  

 l’activité déployée au titre de la coordination transversale et tracée dans le rapport 

d’activité de la coordination transversale d’autre part.  

Afin de compenser la perte d’activité liée à la crise sanitaire, votre dotation 2020 est 
exceptionnellement reconduite à l’identique sur l’exercice 2021. Le financement 2021 prend donc appui 
sur l’activité réelle déployée en 2019.  

Les programmes  d’ETP autorisés en 2020-2021 et éligibles à un financement sur le FIR sont 
financés sur la base de l’activité prévisionnelle renseignée dans leur dossier de demande 
d’autorisation/déclaration1.  

Sur la base de cette activité, il vous est alloué la somme de 233 300 € au titre de l’exercice 2021, 
répartie comme suit :  
 

 La coordination transversale de l’ETP au sein de l’établissement et avec les autres offreurs 

de soins du territoire de santé, en particulier au sein du Groupement Hospitalier de Territoire 

(GHT) : 60 000 € 

                                                 
1 A noter : pour le(s) programme(s) concerné(s), une déduction pourra être opérée sur la dotation de l’établissement au titre de l’exercice 
2022 en cas d’écart significatif entre l’activité prévisionnelle du dossier de demande d’autorisation/déclaration et l’activité réelle déployée 
en 2021.  
 

- décision RAA n°230 pour le dossier ETP n°B134 CH Béthune Beuvry -
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Cette fonction transversale – à hauteur de 1,1 ETP2   - a notamment pour mission d’accompagner 
la montée en compétences des équipes sur le champ de l’ETP (dispensation et coordination de 
programme), la mutualisation de moyens entre services et l’harmonisation des pratiques.  
Elle doit également rechercher les complémentarités et partenariats avec les autres offres d’ETP 
existantes sur le territoire de santé et, en particulier, avec les autres établissements constitutifs du GHT 
ainsi qu’avec les professionnels de santé de 1er recours pour assurer la continuité de la prise en charge 
éducative en post programme ETP.  

 L’activité d’ETP : 173 300 € au titre des forfaits / patient pour la prise en charge en ambulatoire 

des patients dans le cadre des programmes d’ETP autorisés.  

Pour mémoire, un forfait / patient de 250 € (pour 3 – 4 ateliers) ou 300 € (pour 5 – 6 ateliers) couvre la 
prestation suivante en ambulatoire (hors consultations externes et hôpital de jour) : un bilan éducatif 
partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et l’évaluation des compétences acquises. 
La fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / patient.  
Un forfait de 100 € est alloué en cas d’abandon du programme après la réalisation d’au moins un 
atelier.  

 
 

 

Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active réelle 
2019 =  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Montant de la 
dotation  
FIR 2021 

NECTAR : 
Néphroprotection - 

Education 
thérapeutique - 

Annonce dans les 
maladies Rénales 

chroniques 
 

autorisé le 01/08/2013 
 

renouvelé le 26/10/2017 
à compter du 01/08/2017 

 
déclaration déposée le 

02/07/2021 
 

réf dossier : 
2010/048/03/R1 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
2 à 3 ateliers 
collectifs en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
250 € 

 
Ou 

 
100 € 

si abandon du 
programme 

40 
Dont 1 abandon 

 
39 x 250 € 
1 x 100 € 

9 850 € 

                                                 
2 Au titre de l’activité du Dr DERVAUX G. (0.03ETP), GOSSET I., infirmière (0.5 ETP), GEOFFROY C., psychologue (0.5 ETP) et POTIER 
C., cadre de santé (0.03 ETP). 
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Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active réelle 
2019 =  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Montant de la 
dotation  
FIR 2021 

Prise en charge à court 
et à long terme des 

patients présentant une 
maladie chronique dans 

le cadre de la 
réhabilitation 

respiratoire et de 
l'éducation 

thérapeutique 
 

autorisé le 24/03/2011 
 

renouvelé le 13/07/2015 à 
compter du 24/03/2015  

 
puis renouvelé le 

16/07/2019 à compter du 
27/05/2019 

 
réf dossier : 

2010/057/02/R1 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire et lors 
d’un séjour 

hospitalier SSR 
 

18 ateliers 
collectifs 

+ 
2 séances 

individuelles 
en moyenne / 

patient 

Non finançable au 
titre du FIR 

237 
Dont 6 abandons 

0 € 

Réhabilitation 
multidisciplinaire 

cardiaque 
 

autorisé le 26/01/2011 
 

renouvelé le 13/01/2015 à 
compter du 26/01/2015 

 
puis renouvelé le 

12/02/2019 à compter du 
26/01/2019 

 
réf dossier : 

2010/058/02/R2 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire et lors 
d’un séjour 
hospitalier : 

 
6 ateliers collectifs 

en moyenne / 
patient 

+ 
13 séances 

individuelles en 
moyenne/patient 

Non finançable au 
titre du FIR 

237 
Dont 6 abandons 

0 € 
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Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active réelle 
2019 =  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Montant de la 
dotation  
FIR 2021 

Obésité de l’adulte : 
alimentation, bien-être 

et poids 
 

autorisé le 29/08/2011 
 

renouvelé le 03/11/2015 à 
compter du 29/08/2015 

 
puis renouvelé le 

12/06/2020 à compter du 
29/08/2019 

 
réf dossier : 

2010/059/03/R1 

Programme 
dispensé en 

hospitalisation : 
3 ateliers collectifs 

en moyenne / 
patient 

Non finançable 
au titre du FIR 

63 0 € 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire 

 
3 séances 

individuelles de 
suivi diététique en 
moyenne / patient 

+ 
accompagnement 
psychologique et 

médical 

Forfait / patient : 
250 € 

93 
 

93 x 250 € 
 

23 250 € 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
5 ateliers collectifs 

en moyenne / 
patient 

Forfait / patient : 
300 € 

34 
 

34  x 300 € 
10 200 € 

Mieux gérer mon 
diabète : aide à la 

gestion quotidienne de 
la maladie diabétique* 

 
autorisé le 28/03/2011 

 
renouvelé le 25/10/2017 
à compter du 28/03/2015  

 
dossier de demande de 

renouvellement incomplet 
 

réf dossier : 
2010/060/02/R2 

Suivi du diabète en 
ambulatoire : 

 
2 séances 

individuelles en 
moyenne / patient 

Forfait / patient : 
150 € 

 
Ou 

 
100 € 

si abandon du 
programme 

Prise en compte 
de la file active 

sur 3 mois 
d’activité, le 
programme 
n’étant plus 

autorisé depuis le 
28/03/2020 

 
145 

Dont 3 abandons 
 

142 x 150 € 
3 x 100 € 

21 600 € 
Suivi des patients 

sous holter 
glycémique en 
ambulatoire : 

 
2 ateliers collectifs 

+ 
séances 

individuelles si 
besoin 
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Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement 

du 
programme 

File active réelle 
2019 =  

nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Montant de la 
dotation  
FIR 2021 

Vivre avec une pompe à 
insuline* 

 
autorisé le 19/07/2012 

renouvelé le 25/10/2017 
à compter du 19/07/2016 

 
renouvelé le 16/09/2020 
à compter du 24/07/2020 

 
réf dossier : 

2010/061/02/R1 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire ou au 
cours d’un séjour 

hospitalier 
: 

3 ateliers collectifs 
+ 

3 séances 
individuelles en 

moyenne / patient 

Non finançable 
au titre du FIR 

 
31 en ETP initiale 
53 en ETP de suivi 

immédiat 
72 ETP de 

renforcement 

0 € 

Instauration pompe 
à insuline 

Forfait / patient : 
250 € 

28 en ambulatoire 
 

28 x 250 € 
7 000 € 

Encadrement de la 
mise sous pompe : 

1 à 7 séances / 
patient 

Forfait / patient : 
100 € 

68 
 

68 x 100 € 
6 800 € 

Patients sous 
holter glycémique 

Forfait / patient : 
150 € 

53 
 

53 x 150 € 
7 950 € 
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Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement 

du 
programme 

File active réelle 
2019 =  

nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Montant de la 
dotation  
FIR 2021 

Comment concilier le 
plaisir de vivre et les 

exigences du traitement 
du diabète par insuline 

(apprentissage de 
l’insulinothérapie 

fonctionnelle : 
programme FIT)* 

 
autorisé le 28/03/2011 

 
renouvelé le 25/10/2017 
à compter du 28/03/2015  

 
dossier de demande de 

renouvellement incomplet 
 

réf dossier : 
2010/062/02/R2 

Programme 
proposé 

en ambulatoire : 
 

5 ateliers collectifs 
en ambulatoire 

+ 
5 séances 

individuelles en 
moyenne / patient 

Forfait / patient : 
300 € 

Prise en compte de 
la file active sur 3 
mois d’activité, le 

programme n’étant 
plus autorisé 

depuis le 28/03/2020 
 

15 
Dont 5 abandons 

 
10 x 300 € 
5 x 100 € 

3 500 € 

Prévention du risque 
podologique* 

 
autorisé le 18/07/2012 

 
renouvelé le 25/10/2017 à 

compter du 18/07/2016  
 

puis renouvelé tacitement 
à compter du 18/07/2020  

  
réf dossier : 

2010/065/02/R1 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
3 séances 

individuelles en 
moyenne / patient 

Forfait / patient : 
250 € 

 
Ou 

 
100 € 

si abandon du 
programme 

99 
Dont 2 abandons 

 
97 x 250 € 
2 x 100 € 

24 450 € 

Diabète gestationnel 
 

autorisé le 19/07/2012 
renouvelé le 25/10/2017 
à compter du 19/07/2016  

 
renouvelé tacitement à 
compter du 19/07/2020 

 
réf dossier : 

2010/064/02/R1 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire: 

 
1 séance collective 

+ 
3 à 4 séances 

individuelles en 
moyenne / patiente 

Forfait / 
patiente : 

250 € 
 

Ou 
 

100 € 
si abandon du 

programme 

194 
Dont 10 abandons 

 
184 x 250 € 
10 x 100 € 

47 000 € 
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Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement 

du 
programme 

File active réelle 
2019 =  

nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Montant de la 
dotation  
FIR 2021 

Chirurgie de l’obésité 
 

autorisé le 18/12/2014 
 

renouvelé le 16/07/2019 à 
compter du 15/03/2019 

 
réf dossier : 

2014/006/02/R1 

Prise en charge 
préopératoire en 

ambulatoire : 
 

6 ateliers collectifs 
en moyenne / 

patient  

Forfait / patient : 
300  € 

 
Ou 

 
100 € 

si abandon du 
programme 

39 
 

39 x 300 € 
11 700 € 

Prise en charge en 
post-opératoire 2 

séances 
individuelles en 
moyenne par 

patient (en post-op) 

Forfait / patient : 
200  € 

 
Ou 

 
100 € 

si abandon du 
programme 

0 
0 € 

* Conformément aux recommandations de prise en charge de la HAS, la prise en charge du diabète 
doit s’effectuer dans le cadre d’un parcours global intégrant le repérage, le diagnostic, les conseils 
diététiques et d’activité physique, la prévention et la prise en charge des complications ainsi que le 
traitement. L’existence de programmes d’ETP distincts scindant vie avec la maladie, complications 
(podologiques notamment) et traitement (par holter glycémique, pompe ou insulinothérapie 
fonctionnelle) ne permet pas de répondre à ces recommandations.  

Le dépôt d’une déclaration de programme sur le portail demarches-simplifiées.fr intégrant l’ensemble 
des compétences d’auto-soins et d’adaptation nécessaires à l’amélioration de la qualité de vie des 
patients diabétiques de type 1 et 2 est attendu dans les meilleurs délais, en lieu et place des quatre 
programmes actuels. 

J’attire également votre attention sur l’importance de ce dépôt pour la poursuite du financement des 
ateliers sur le FIR, compte tenu de l’introduction de nouvelles modalités de rémunération forfaitaire du 
parcours diabète par l’assurance maladie (cf. infra).   
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Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 
prévisionnelle 

2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Dotation  
FIR 2021 

En marche contre 
l’AVC 

 
Déclaration en cours 

d’instruction 
 

Ref. dossier : 
2021/013/01 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
7 ateliers collectifs 

/ patient 

Non finançable sur 
le FIR faute de 
complétude du 

dossier 

30 0 € 

 
 

La convention jointe à la présente fait état de la dotation à votre établissement sur le FIR au titre 
de l’exercice 2021.  

 
Pour le 1er mars 2022, il est attendu la transmission à la Sous-Direction Parcours de Prévention 

d’un rapport d’activité annuel pour chaque programme d’ETP autorisé ou déclaré (selon modèle 
type habituel) et le rapport d’activité de la coordination transversale.  

 
Le montant éventuel de la dotation 2022 sera fonction des files actives de patients pris en charge 

au cours de l’exercice précédent.  
 
L’article 38 de la loi n° 2018-1203 de financement de la sécurité sociale pour 2019 introduit de 

nouvelles modalités de rémunération forfaitaire, notamment afin d’inciter les professionnels et les 
structures à développer les actions de prévention et d’éducation du patient. Sont concernés dans un 
premier temps les parcours diabète et insuffisance rénale chronique. Les modalités de financement des 
programmes d’ETP pour ces 2 pathologies s’adapteront progressivement à cette nouvelle modalité de 
rémunération forfaitaire.  
 

 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la cellule allocation de ressources 
 

 
 
 

Louise LECERF 
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- décision n°RAA 231 pour le dossier ETP n°B135 Clinique Saint Roch -
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- décision RAA n°232 pour le dossier ETP n°B138 CH Armentières.
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-08-20-00013

B140- CH VALENCIENNES FIR ETP 2021- raa

n°233
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- décision RAA n°233 pour le dossier ETP n°B140 CH Valenciennes
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R32-2021-08-20-00014

B141- CH LE QUESNOY FIR ETP 2021- raa n°234
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- décision RAA n°234 pour le dossier ETP n°B141 CH Le Quesnoy -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-20-00014 - B141- CH LE QUESNOY FIR ETP 2021- raa n°234 31



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-20-00014 - B141- CH LE QUESNOY FIR ETP 2021- raa n°234 32



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-20-00014 - B141- CH LE QUESNOY FIR ETP 2021- raa n°234 33



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-08-20-00015
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n°235
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- décision RAA n°235 pour le dossier ETP n°B142 CH Sambre Avesnois -
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B143- CH SOISSONS FIR ETP 2021- raa n°236
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- décision n°RAA-236 pour le dossier B143 CH Soissons -
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B145- CH CAMBRAI FIR ETP 2021 notification - raa

n°237
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- décision n°RAA-237 pour le dossier ETP n°B145 CH Cambrai -
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R32-2021-08-24-00006

B146- CH Douai - notification FIR 2021- raa n°238
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- décision n°RAA-238 pour le dossier ETP B146 CH Douai -
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B147- CH St Quentin - Activité ETP - notification

FIR 2021 -raa n°239
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- décision n°RAA-239 pour le dossier ETP n°B147 CH Saint Quentin -
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-11-24-00011

B147- DF CH ST QUENTIN FIR ETP 2021

addendum coordination transversale- raa n°240

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-24-00011 - B147- DF CH ST QUENTIN FIR ETP 2021 addendum coordination

transversale- raa n°240 64



- décision n°RAA-240
pour le dossier ETP n°B147 - CH Saint Quentin
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B148- St Côme - notification FIR 2021 - raa n°241
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- décision n°RAA-241 pour le dossier ETP n°B148 Polyclinique Saint Côme -
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B57- Décision de Financement 2021 ETP Preval

convention 2021-2023 - raa n°242
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Objet : Décision RAA n°2021-242 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2021- 
du dossier n°B57 Préval -
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B58- Décision de Financement 2021 ETP PSD

cvtion 2021-23 -raa n°243
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Objet : Décision n°RAA 2021-243 relative à l’attribution de financement FIR 
au titre de l’année 2021, pour le dossier ETP n°B58 Association PSD.
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Objet : Décision n°RAA 2021-244 relative à l’attribution de financement FIR 
pour le dossier ETP n°B59 - Association Prévart
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2021-23 - raa n°245
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Objet : Décision n°RAA 2021-245 relative à l’attribution de financement FIR 
pour le dossier ETP n°B62 Association Diabhainaut
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B90- GHICL- Notification FIR 2021 - raa n°246

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-06-00033 - B90- GHICL- Notification FIR 2021 - raa n°246 83



- décision n°RAA-246 pour le dossier ETP B90 GHICL
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B92- HP Arras Bonnettes- Notification FIR 2021

-raa n°247
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- décision n°RAA-247 pour le dossier ETP n°B92 HP Arras Les Bonnettes.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-06-00034 - B92- HP Arras Bonnettes- Notification FIR 2021 -raa n°247 91



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-06-00034 - B92- HP Arras Bonnettes- Notification FIR 2021 -raa n°247 92



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-06-00034 - B92- HP Arras Bonnettes- Notification FIR 2021 -raa n°247 93



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-06-00034 - B92- HP Arras Bonnettes- Notification FIR 2021 -raa n°247 94


